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Le programme académique d'action culturelle
(PAAC)

Descriptif :

C’est l’ensemble des dispositifs nationaux, académiques et départementaux portées, pilotés, relayées par la DAAC,
réunies dans un catalogue de fiches-actions

Le programme académique d’action culturelle (PAAC)

La loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École met l’accent sur la nécessité d’ouvrir
davantage l’Ecole à la culture et de proposer à tous les élèves un parcours d’éducation artistique et culturelle.
Celle-ci, ainsi que le projet académique déterminent les axes du programme d’action culturelle et artistique
(PAAC). Il s’appuie sur les différents partenariats avec l’Etat, les collectivités locales, les structures et acteurs
culturels régionaux.
La politique d’action culturelle est menée par la Déléguée académique à l’action culturelle (Daac), Mme Sarah
Vaysset et son équipe composée :

d’un adjoint : Emmanuel Devillers,

de 6 conseillers académiques par champs artistiques et culturels :

Barbara Bouilly – mission musique et chant choral,

Bruno Gachard – mission spectacle vivant et patrimoine/archéologie,

Claire Simon – mission lecture-écriture et bande dessinée,

Christian Granseigne – mission culture scientifique et technique,

Emmanuel Devillers –mission cinéma audiovisuel,

Thierry Martin – mission technologie informatique et communication ;

de 4 coordonateurs départementaux en action culturelle :

Caroline Robin – département de la Charente,

Martine Bézagu – département de la Charente-Maritime,

Crystèle Ferjou et Nathalie Brissonnet – département des Deux-Sèvres,

Bruno Gachard – département de la Vienne.

Ils mettent tous en œuvre la politique académique et sont placés sous l’autorité de M.le recteur et par délégation sous
celle de la déléguée académique à l’action culturelle.
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